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POINT 33 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de convention sur Ia nationalite de Ia 
femme mariee [resolution 587 E (XX) du Con­
seil economique et social, A/2944, A/3059, 
AjC.6jL.373, A/3154 (chap. VII, sect. IX, 
par. 541), A/3193, A/C.3/L.513, AjC.3jL.519, 
AjC.3jL.520, A/C.3/L.521, AjC.3jL.523/Rev.l 
et AjC.3jL.523/Add.1 et 2] (suite) 

TROISIEME COMMISSION, 702e 
SEANCE 

]eudi 6 decembre 1956, 
d 10 h. 45 

New-York 

compromis sont louables, mais ils semblent avoir de­
passe quelque peu leur intention initiale. En fait, le 
proj et commun semble laisser aux Etats metropolitains 
une plus grande latitude que la proposition du Royaume­
Uni (A/C.3/L.522), qui a ete retiree ala seance prece­
dente, peut-etre pour cette raison. Cependant, de tres 
nombreux membres de la Commission jugent que la 
convention ne devrait pas comporter de clause qui 
aurait meme l'apparence d'une clause coloniale. Bien 
entendu, le sort du colonialisme ne depend pas des 
clauses qui figurent dans les accords internationaux, 
notamment dans les conventions techniques comme celles 
que la Commission examine; il depend de la force des 
Etats colonialistes, contre laquelle pourtant s'elevent la 
puissance de la liberte et la force de la Charte des 
Nations U nies. Le probleme essen tiel consiste a respec­
ter les principes de la Charte, qui interdisent toute dis­
crimination fondee sur le statut d'un territoire. C'est de 
ce seul point de vue que la delegation hellenique objecte 
a !'insertion d'une clause territoriale. 
4. Les delegations qui se serviraient de la Troisieme 

ARTICLE NOUVEAU (suite) Commission pour y realiser une victoire du colonialisme 
1. M. DIAZ CASANUEVA (Chili) se sent oblige, n'auraient pas bien choisi leur terrain. La delegation 
etant donne certaines declarations faites au sujet de la hellenique veut esperer qu'elles le savent. Si done autre 
proposition dont sa delegation eStt l'un des auteurs (A/ est leur souci, a savoir les difficultes internes et consti-
C.3/L.523/Rev.l et A/C.3/L.523/Add.l et 2), d'ex- tutionnelles des Etats metropolitains quanta l'applica-
poser a nouveau la position du Chili a l'egard du colo- tion de la convention aux territoires dependants, de 
nialisme. L'attitude de son gouvernement a l'egard de telles difficultes ne concernent pas la Commission; il 
ce systeme anachronique n'a pas change: comme tous s'agit de problemes d'ordre purement interieur, qui, avec 
les pays d' Amerique latine, le Chili est oppose au colo- de la bonne volonte, peuvent etre envisages avant la 
nialisme sous toutes ses formes. Cependant, Ies repre- Tatification. Dans ce cas, les Etats ne signeront vraisem-
sentants ne participent pas aux de bats de la Troisieme blablement pas la convention avant de s' etre assures 
Commision pour precher l'anticolonialisme: leur role est qu'elle peut etre appliquee aux territoires non auto-
de surmonter les obstacles qui pourraient empecher nomes. 
certains Etats de signer une convention humanitaire. 5. La delegation hellenique votera contre le pro jet com-
2. La proposition des trois puissances (A/C.3/L.523/ mun parce qu'elle ne veut pas que l'on puisse utiliser 
Rev.l et AjC.3/L.523/ Add.l et 2) comporte deux ele- comme precedent une clause territoriale qui figurerait 
ments principaux: un engagement international expres dans la convention, comme on l'a fait pour une clause 
de la part des Etats, fonde sur 1' Article 73 de la Charte analogue dans la Convention supplementaire relative a 
des Nations Unies, et une disposition aux termes de !'abolition de l'esclavage, de la traite des esclaves et des 
laquelle les Etats doivent faire rapport chaque annee institutions et pratiques analogues a l'esclavage. 
au Secretaire general sur les progres realises. On ne 6. M. AYALA MERCADO (Bolivie) estime que les 
saurait mettre en doute les sentiments anticolonialistes representants de la Belgique et du Royaume-Uni n'ont 
des pays d' Amerique latine; pourtant, de I' avis des pas explique clairement les difficultes qui les ont deter-
auteurs de la proposition, ce n'est pas en adoptant une mines a presenter leurs propositions. Toutes les con-
attitude exagerement rigoureuse qu'on ameliorera la ventions devraient faire !'objet d'une application uni-
condition des femmes dans les territoires non autonomes. verselle et immediate; une clause teritoriale qui res-
La Commission ne peut creer un monde nouveau; elle treindrait et retarderait !'application de la convention 
peut simplement s'efforcer de favoriser le bien-etre du serait antidemocratique. La Troisieme Commission 
plus grand nombre possible d'etres humains. Le pro- s'interesse a des principes fondamentaux et, de ce point 
gres de la civilisation est marque par une serie de com- de vue, rienne saurait justifier que l'on traite les femmes 
promis entre le dynamisme social et l'immobilisme des des territoires non autonomes autrement que les femmes 
interets acquis. La Commission devrait essayer de rea- des Etats metropolitains. L'argument selon lequel les 
liser un tel compromis dans le cas present. populations des territoires non autonomes ne seraient 
3. M. EUSTATHIADES (Grece) estime que la pas encore parvenues a un niveau de developpement 
situation n' est pas claire. Les efforts entrepris par les suffisamment eleve n' est pas convaincant, pas plus que 
auteurs du projet commun (A/C.3/L.523/Rev.l et A/ ce qu'on a dit du caractere progressif des dispositions 
C.3/L.523/ Add.l et 2) pour parvenir a une solution de de !'Article 73 de la Charte des Nations Unies. Les 
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puissances metropolitaines ne devraient pas avoir peur 
de traiter les populations des territoires non autonomes 
comme les egales de la leur. En outre, la convention 
constitue dans une certaine mesure une victoire juri­
clique et sociale et la consequence historique de telles 
victoires dans les territoires non autonomes est de 
stimuler le desir d'accomplir de nouveaux progres. 
7. La delegation bolivienne votera contre la propo­
sition de la Belgique (A/C.3/L.513); elle votera egale­
ment contre la proposition des trois puissances (A/C.3/ 
L.523/Rev.1 et A/C.3/L.523/ Add.1 et 2) qui, bien 
qu'elle represente une effort de conciliation louable, se 
borne a reprendre des propositions anterieures. 

8. Mlle MANAS (Cuba) declare que l'apatridie qui 
resulte, dans certains pays, du mariage d'une femme 
avec un et·ranger est une injustice qu'il faut abolir. Etant 
donne I' importance de la convention a 1' etude, il est 
essentiel que ses dispositions soient etendues a un aussi 
grand nombre de femmes que possible ; cela signifie 
qu'il faut se garder d'un perfectionnisme excessif. Si les 
puissances metropolitaines se voient dans l'imposibilite 
de signer la convention par suite de }'absence d'une 
clause territoriale, les territoires non autonomes seront 
prives des a vantages de la convention; loin d'avoir con­
tribue au progres de ces territoires vers l'autonomie et 
l'independance, on I' aura freine. Mlle Mafias votera done 
en faveur de la proposition des trois puissances (A/ 
C.3/L.523/Rev.1 et AjC.3jL.523/ Add.1 et 2), qui 
constitue une heureux compromis, mais elle votera con­
tre la proposition beige (A/C.3/L.513), qui est beau­
coup plus restrictive. 
9. M. TOWNSEND EZCURRA (Peron) remercie 
les representants qui ont parle en faveur de la proposi­
tion dont sa delegation est l'un des auteurs ( AjC.3/ 
L.523/Rev.1 et A/C.3/L.523/ Add.1 et 2). II tient a 
reaffirmer que le Peron, comme tous les pays d' Ame­
rique latine, est resolument anticolonialiste; la delega­
tion peruvienne est capable, cependant, de considerer 
le probleme sous un angle objectif. C'est pourquoi elle 
a decide de presenter la proposition de compromis 
mentionnee ci-dessus, afin de permettre une large par­
ticipation a la convention, et parce qu'elle estime que 
c'est par la conciliation qu'on amenera finalement la 
disparition du colonialisme. 
10. II y a trois types de clauses territoriales: la pre­
miere laisse !'application d'un instrument donne a l'en­
tiere discretion de l'Etat metropolitain; malgre sa rigi­
dite, cette formule a trouve place dans plusieurs con­
ventions internationales, notamment dans la Convention 
pour la prevention et la repression du crime de geno­
cide qui a ete signee sans reserve par 1' Arabie Saou­
dite, l'Egypte et la Syrie. La clause du deuxieme type 
prevoit que !'instrument sera applique aux territoires 
non autonomes, a moins que l'Etat metropolitain n'en 
decide autrement. La clause du troisieme type, qui 
figure settlement dans deux instruments des Nations 
Unies: I' Accord relatif au Fonds monetaire interna­
tional et la Convention pour la repression et !'abolition 
de la traite des etres humains et de !'exploitation de la 
prostitution d'autrui, prevoit !'application automatique 
a tons les territoires non autonomes. 
11. On peut dire de la proposition des trois puis­
sances qu' elle se range parmi les formules les plus 
liberaies du deuxieme type. Ses auteurs considerent 
que la meilleure formule est celle du troisieme type, 
mais ils ont juge que leur texte imposait des obligations 
importantes aux puissances metropolitaines et qu'il 
etait beaucoup moins restrictif que la clause coloniale 
classique. II prevoit en outre que les puissances metro-

politaines doivent commencer immediatement a prendre 
les mesures constitutionnelles necessaires; les suppres­
sions suggerees par le representant de la Syrie 
( 701 erne seance) affaibliraient done le texte de cette 
proposition. Celle-d part du principe que la convention 
devrait pouvoir etre signee par le plus grand nombre 
d'Etats possible et appliquee aux territoires non auto­
nomes. II est indub]table que le principe de !'application 
universelle est bien fonde, mais il faut tenir compte 
de la realite. Etant donne qu'il y a encore des terri­
toires non autonomes, on devrait considerer toute 
proposition du genre du texte commun, qui empechera 
les puissances metropolitaines d'agir de fa<;on arbi­
traire, comme un progres vers Ia realisation des buts 
de la Charte. 

12. Mme SHOHAM-SHARON (Israel) declare que 
!'attitude de sa del1~gation est motivee par le desir de 
permettre au plus grand nombre possible de femmes 
dans le monde de beneficier des dispositions de la con­
vention. Le Gouvernement israelien appuie le principe 
de l'universalite d'application, mais ne pent mecon­
naitre certaines realites politiques. II considere que le 
meilleur moyen de servir les interets des populations 
des territoires non autonomes n' est pas d' empecher les 
puissances metropol.itaines de signer la convention. La 
representante d'Israel se felicite de l'esprit de compro­
mis et de conciliation dont ont fait preuve les trois de­
legations qui ont presente le projet commun (A/C.3/ 
L.523/Rev.1 et A/C.3/L.523/ Add.1 et 2); elle est 
satisfaite de voir que ce projet prevoit une obligation 
specifique, au lieu de prevoir un engagement facultatif, 
comme le faisait l'ancien amendement du Royaume­
Uni ( A/C.6/L.373, point 1). Sa delegation votera 
pour le projet commun, bien que la nouvelle proposition 
britannique (A/C.3/L.522) -qui a ete retiree par son 
auteur (701eme s1~ance) -lui elit paru preferable, 
parce que plus precise dans 1' en once des engagements 
et des mesures a prendre. Les modifications proposees 
oralement par le representant de la Syrie (701eme 
seance) affaibliraient la proposition des trois puis­
sances, parce qu' elles ne tiennent pas compte du facteur 
temps. 

13. La delegation israelienne ne peut pas voter pour 
la proposition beige (A/C.3/L.513). 
14. M. PONCE (Equateur) estime que la convention 
a l'etude etant un instrument juridique, le probleme 
actuel doit etre examine du point de vue juridique. A 
la seance precedente, le representant de l'Egypte a bien 
mis a jour l'essentiel du probleme lorsqu'il a demande 
s'il etait necessaire de prevoir une clause d'application 
territoriale dans la convention. L'argument juridique 
que l'on peut invoquer en faveur de !'insertion d'une 
clause de ce genre ressort tres nettement du sous­
amendement fran<;ais ( A/C.3/L.521) au texte beige 
(A/C.3/L.513) : cet argument est tire du fait que cer­
tains territoires ont un regime particulier en ce qui 
concerne la nationalite. La premiere phrase du para­
graphe 2 du texte propose par le Royaume-Uni (A/ 
C.3/L.522) prevoyait deux cas particuliers; en pre­
mier lieu, le cas ou, en matiere de nationalite, un ter­
ritoire non metropolitain n'est pas considere comme 
formant un tout avec le territoire metropolitain- ce 
cas souleve des questions de droit international prive 
- et, en second lieu, le cas ou le consentement prea­
lable d'un territoire non metropolitain est necessaire, 
en vertu des lois ou pratiques constitutionnelles de 
l'Etat contractant ou. du territoire non metropolitain­
ce cas pose des questions de droit international public. 
Selon le Royaume-Uni, une clause d'application terri-
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toriale est necessaire pour englober ces deux cas parti­
culiers ; mais, en realite, il n' en est pas ainsi. 

15. Les trois premiers articles du projet de conven­
tion (A/3059, par. 21), que la Commission a deja 
adoptes, s'appliquent aux ressortissants de chaque Etat 
contractant. Dans le cas de la France, il n'y a aucune 
difficulte, car les habitants des territoires dependants 
ont tous la nationalite franc;aise. II n'y aurait aucune 
difficulte dans le cas des territoires dependant du 
Royaume-Uni s'il etait exact- comme le supposait 
le representant de l'Egypte - que tous les habitants 
de ces territoires possedent la nationalite britannique. 
Mais la representante du Royaume-Uni a expose que 
les habitants de certains territoires avaient la natio­
nalite britannique, tandis que d'autres ne l'avaient pas; 
c'est dans ce dernier cas qu'un probleme se pose. 
Certes, la difficulte est reelle, mais !'adoption d'une 
clause territoriale ne permettrait pas de la resoudre, 
puisque, de toute maniere, la convention envisagee ne 
s'appliquerait pas aux personnes qui ne possedent pas 
la nationalite de l'Etat contractant. L'argument avance 
par la delegation britannique ne resiste done pas a 
l'examen. 
16. La representante du Royaume-Uni a aussi souli­
gne que le consentement prealable d'un territoire non 
metropolitain etait necessaire; la encore, il s'agit d'un 
argument qui ne se soutient pas. Un Etat contractant 
ne peut assumer des obligations au nom d'un territoire 
s'il ne peut forcer celui-ci a les accepter. L'existence 
d'une clause territoriale ne resoudrait pas la difficulte; 
son absence ne devrait pas empecher les puissances 
metropolitaines de signer la convention, puisque, de 
toute maniere, cet instrument ne peut s'appliquer aux 
territoires dependants du type en question sans leur 
consentement. 
17. L'Equateur a toujours ete le champion de la 
cause des droits de l'homme, et en particulier de la 
cause de la libre determination ; malheureusement, il 
y a loin de l'ideal que les peuples cherchent a atteindre 
a la realite qu'ils sont obliges d'accepter. Dans un tres 
louable souci d'eviter l'echec qu'entrainerait le refus 
des puissances metropolitaines de signer un document 
ne contenant pas de clause territoriale, le representant 
du Perou a propose une formule (AjC.3jL.523jRev.l 
et A/C.3/L.523/ Add.1 et 2) plus souple que !'amen­
dement beige ou l'amendement du Royaume-Uni. Ce­
pendant, ce texte soul eve des questions d' ordre poli­
tique qui sont hors de propos lorsqu'il s'agit d'un ins­
trument juridique comme la convention a l'examen; 
la delegation de l'Equateur prefererait done s'abstenir 
a son sujet. Neanmoins, etant donne qu'a defaut d'une 
formule de ce genre un certain nombre de pays ne 
pourraient signer la convention, l'Equateur a decide, 
non sans hesitation, de voter pour le texte peruvien et 
contre la proposition beige. 

18. M. ERENA (Uruguay) dit que sa delegation ne 
peut accepter aucune des trois propositions dont la 
Commission est saisie. II reconnait !'intention conci­
liatrice qui a amene la delegation peruvienne a proposer 
une formule nouvelle- la mains critiquable des trois; 
il ne saurait neanmoins se prononcer pour ce texte, 
dont 1' effet ne differerait pas de celui des deux autres 
amendements. M. Erena n'entend pas critiquer les in­
tentions de la Belgique et du Royaume-Uni, qui ant 
prouve sur les champs de bataille d'Europe leur haine 
du totalitarisme, et il ne voudrait pas engager de dis­
cussion avec eux sur la question a 1' exam en. Si le 
projet de convention est adopte sous sa forme actuelle, 
il ne comportera aucune mention des puissances colo-

niales; mais si la clause territoriale que l'on propose 
d'y incorporer etait adoptee, meme sous la forme tres 
attenuee qui lui est donnee dans le projet commun 
(A/C.3jL.523/Rev.l et A/C.3jL.523/Add.l et 2), la 
Commission couvrirait, en fait, le maintien du colo­
nialisme. La convention a l'etude ne presente, etant 
donne son sujet, aucune analogie avec la convention 
supplementaire relative a 1' esclavage; en outre, dans 
le cas de cette derniere,. des reserves ont ete faites 
quant a !'article en question, et il a ete expressement 
declare que celui-ci ne constituerait pas un precedent. 
La Commission examinera sous peu les projets de 
pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme; 
elle doit preciser son opinion sur tous les droits de 
l'homme et adopter une attitude ferme en ce qui con­
cerne le colonialisme, qui peut revetir des formes tres 
diverses et qui, en derniere analyse, porte toujours 
prejudice aux interets des peuples dependants. 
19. A la seance precedente, le representant de 1' Ara­
bie Saoudite a souleve la question de la maturite des 
peuples dependants. II n'appartient pas aux puissances 
met~opolitaines seules de decider si ces peuples ont 
attemt ou non le degre de maturite voulu. La liberte 
a ceci de commun avec le soleil qu'elle brille pour 
tous ou ne brille pour personne. Certes, notre epoque 
est marquee par l'anxiete, mais peut-etre sera-t-elle 
connue des generations futures comme une ere de libe­
ration; de nombreux peuples parviennent a la liberte, 
les uns grace a leurs propres efforts, les autres grace 
a la generosite des puissances coloniales dont certaines 
ont deja donne des preuves tangibles de leur attache­
ment au droit des peuples a disposer d'eux-memes. 

20. U THWIN (Birmanie) estime que la Commis­
sion doit examiner tres soigneusement la question de 
la clause coloniale, car cette clause interessera nombre 
de peuples qui ne sont pas a l'heure actuelle repre­
sentes a !'Organisation des Nations Unies. Bien que 
la Commission soit chargee de l'etude des questions 
sociales et humanitaires, elle ne peut eviter de conside­
rer les aspects politiques de la clause coloniale; le co­
lonialisme est une notion politique qui sera toujours 
incompatible avec l'humanitarisme. 

21. Les trois textes proposes sont tous tailles dans 
le meme drap. On invoque le principe de l'universali:te 
pour cacher des preoccupations d'interet personnel; 
les delegations parlent de l'universalite, mais ap­
prouvent des restrictions, de sorte que !'article 4 du 
texte actuel comporte des limitations regrettables. La 
clause d'application territoriale a les memes objectifs; 
elle aurait pour effet de donner aux puissances colo­
niales le droit d'etendre a leur gre !'application de 
la convention aux territoires non autonomes; elle vise 
a faire sanctionner 1' em prise de ces puissances sur les 
pays qu'elles ont prives de leurs droits souverains. En 
admettant !'insertion d'un tel article, les Nations Unies 
encourageraient la violation des droits de l'homme dans 
les territoires dependants. Si les puissances co1oniales 
s'interessaient sincerement au bien-etre de la popula­
tion de ces territoires, ce n'est pas !'adoption d'une telle 
clause qu'elles devraient proposer; elles devraient £avo­
riser le developpement politique des territoires depen­
dants pour leur permettre de prendre place parmi les 
Nations Unies et de signer eux-memes la convention. 
Dans ces conditions, U Thwin votera contre les trois 
propositions. 
22. Mme MARZUKI (Indonesie) declare que, pour 
etre redigee avec toute la rigueur juridique voulue la 
proposition beige (A/C.3/L.513), modifiee par l'am'en­
dement franc;ais (A/C.3jL.521), n'en a pas mains le 
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meme contenu que les autres textes dont la Commis­
sion est saisie. On a pretendu qu'une clause coloniale 
permettrait aux puissances metropolitaines d'appliquer 
la convention dans les territoires dependants apres 
consultation des populations interessees, ou sans con­
sultation prealable. Dans ces conditions, la question 
se pose de savoir comment et par qui ces populations 
seront consulte·es. La representante de l'Indonesie ne 
pense pas que les populations des territoires dependants 
soient en mesur.e d'exprimer librement leur opinion sur 
cette question- pas plus d'ailleurs que sur toute autre 
question. A supposer meme qu'il existe des conseils 
representatifs, il est permis de douter que ces organes 
representent reellement les habitants. 
23. Mme Marzuki votera done contre la proposition 
beige. Elle votera egalement contre la proposition des 
trois puissances (A/C.3/L.523/Rev.l et A/C.3/L.523/ 
Add.l et 2) qui, bien qu'elle soit inspiree d'un desir de 
conciliation, ne modifie pas !'esprit de l'amendement 
beige qu'elle ne fait que reprendre sous une forme at­
tenuee. Le representant de l'Egypte a demande s'il etait 
vraiment necessaire d'inserer une telle clause. La Com­
mission aurait interet a mediter sur cette question. 

24. M. MUFTI (Syrie) rappelle qu'a la seance pre­
cedente, il a propose aux auteurs du projet commun 
d'apporter quelques modifications a leur texte. II ne 
tient nullement a presenter un amendement formel, car 
il votera contre ce texte et contre la proposition beige. 
L'insertion d'une clause coloniale dans le projet de 
convention risquerait d' etre invoquee plus tard comme 
un precedent- exactement comme on invoque, au 
cours du debat actuel, des clauses du meme genre in­
corporees dans des conventions dont l'objet n'a aucun 
rapport avec celui de !'instrument dont il s'agit. 

25. M. PUDLAK (Tchecoslovaquie) est oppose a 
la proposition des trois puissances ( A/C.3/L.523/ 
Rev.l et A/C.3/L.523/ Add.l et 2) parce que ce texte 
est, essentiellement, une clause coloniale. Les puis­
sances coloniales dedarent qu'en !'absence d'une telle 
clause elles se trouveront soit dans l'impossibilite de 
ratifier la convention, soit dans 1' obligation d'imposer 
cette convention aux territoires qu'elles administrent. 
II serait a souhaiter que ces territoires ne se voient 
jamais imposer de mesure pire. Le projet de convention 
est a I' ertude depuis plusieurs annees ; par consequent, 
les puissances coloniales auraient fort bien pu, si elles 
l'avaient voulu, consulter leurs territoires pendant cette 
periode, sans parler de l'independance qu'elles auraient 
pu leur accorder. On ne doit pas transiger lorsqu'il 
s'agit de combattre les maux du colonialisme; un com­
promis ne serait a l'avantage ni des femmes des terri­
toires non autonomes ni de la convention elle-meme; 
seules en beneficieraient les puissances coloniales. 
26. M. ROY (Haiti) s'associe aux orateurs qui se 
sont opposes a toute concession a !'esprit du colonia­
lisme; de telles concessions, meme faites avec les meil­
leures intentions, n'aboutissent qu'a creer des prece­
dents regrettahles qui sont invoques par la suite a tout 
propos. L'universalite de toutes les conventions des 
Nations Unies constitue un principe fondamental que 
l'on ne saurait sacrifier pour obtenir quelques signa­
tures de plus a la convention. lVI. Roy fait appel aux 
pays d' Amerique Ia tine qui, il le sait, sont des ennemis 
resolus du colonialisme, afin qu'ils s'opposent aux 
propositions dont la Commission est saisie. 
27. l\L STEWART ( N ouvelle-Zelande) declare que 
sa delegation approuve les objectifs de la convention 
et souhaite par consequent qu'apres son achevement 
elle soit appliquee le plus largement possible, afin de 

constituer un instrument vraiment efficace. Malheureu­
sement, quelques Etats ont deja annonce qu'ils ne se 
proposaient pas de devenir parties a la convention. 
D'autres, dont l'appui est pour le mains douteux, 
semblent decides a rendre la signature de la convention 
difficile pour d'autres Etats. Un troisieme groupe 
d'Etats desiraient manifestement adherer a cet ins­
trument, mais ils en sont empeches par des difficultes 
techniques, de caractere legis1atif; c'est pour surmon­
ter ces difficultes qu'un certain nombre de propositions 
ont e~te presentees. Elles ont ete aprement critiquees. 
M. Stewart n'arrive pas a comprendre comment le 
fait de mentionner les relations qui existent entre ces 
Etats et certains territoires non metropolitains peut 
etre interprete comme le desir de perpetuer le colo­
nialisme. Les relations speciales qui existent entre les 
puissances metropol:itaines et les territoires qu'elles 
administrent sont reconnues dans la Charte, et des 
organes des Nations Unies ont ete specialement crees 
en vue de les contr6ler. Si un Etat ne se conforme pas 
aux obligations qui lui incombent en vertu de la Charte, 
on peut mettre en a~uvre les dispositifs existants pour 
corriger cet etat de chases. La Commission ne doit 
pas manquer de realisme et pretendre que ces relations 
n'existent pas; si elle agissait ainsi, elle risquerait de 
degenerer en un simple organisme de.Jiberant dont les 
recommandations n'auraient aucun poids. 
28. Le representant de la N ouvelle-Zelande aurait pu 
appuyer la proposition du Royaume-Uni (A/C.3/ 
L.522), mais, comme elle a e:te retiree, il votera pour 
l'amendement des trois puissances (AjC.3/L.523/ 
Rev.l et AjC.3/L.523/Add.l et 2) qui constitue un 
moyen terme satisfaisant entre les deux points de vue 
extremes representes a la Commission. 
29. II regrette qu'un aussi grand nombre de delega­
tions qui pourtant avaient insiste sur le caractere hu­
manitaire de la convention envisagee aient juge bon de 
!'examiner uniquement sous un angle po1itique. 

30. M. BAROODY (Arabie Saoudite) fait remar­
quer que l'on accorde beaucoup d'importance aux dif­
ficultes techniques qui, malheureusement, empeche­
raient les puissances coloniales d' etendre le benefice de 
la convention aux territoires qu'elles administrent, et 
par suite de realiser l'universalite qui leur est si chere. 
II est regrettable que ces memes puissances n'aient pas 
defendu le principe de l'universalite a propos de !'ar­
ticle 4 du projet de convention, au moment ou plusieurs 
delegations, dont celle de 1' Arabie Saoudite, ont cher­
che a supprimer certains obstacles a !'application du 
projet de convention aux femmes des Etats non 
membres de !'Organisation des Nations Unies. Main­
tenant on accuse ces delegations de transformer en de­
bat politique une discussion qu' elles n' ont pas com­
mencee et qui a ete provoquee par ceux qui compro­
mettent le principe de l'universalite en preconisant 
!'insertion d'une clause coloniale. 
31. Ayant lui-meme observe de pres le mouvement 
qui se manifeste a l'heure actuelle en faveur de la libre 
determination, M. Baroody peut assurer le represen­
tant de l'U ruguay, qui a parle de la gene~rosite des puis­
sances coloniales, que chaque fois qu'une telle puissance 
a accorde l'independance a une ancienne colonie elle l'a 
fait parce qu'elle etait affaiblie par une guerre et qu'il 
lui aurait ete plus difficile de maintenir son empire sur 
la colonie que de l'abandonner; dans chaque cas, le 
mobile a ete 1' opportunisme, et non la generosite. 

32. On ne peut eviter les arguments po~litiques dans 
une discussion qui porte sur une question purement po­
litique comme la clause coloniale. L'aspkation des 
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peuples coloniaux a la liberte est l'une des realites du 
monde contemporain; lorsque ces peuples auront gagne 
leur independance, de telles discussions ne seront plus 
necessaires. Entre-temps, le representant de 1' Arabie 
Saoudite adresse un appel a toutes les delegations afin 
qu'elles se prononcent contre toute proposition tendant 
a perpetuer les relations artificielles mentionnees par 
le representant de la N ouvelle-Zelande. 
33. Mlle FLOURET (Argentine) declare qu'elle de­
sire faire une reserve au nom de son gouvernement : 
ni la proposition beige ni celle des trois puissances ne 
devront etre considerees comme concernant ou com­
prenant au nombre des territoires qui y sont vises les 
iles Malouines (iles Falkland), les iles de la Georgie du 
Sud, les iles Sandwich du Sud et le secteur antarctique 
argentin, qui, pour des raisons historiques, geographi­
ques et juridiques, font partie integrante du territoire 
argentin. 
34. La representante de 1' Argentine s'abstiendra lors 
du vote sur ces deux propositions. 
35. M. P AZHW AK (Afghanistan) declare que la 
position et les interets de la delegation du Royaume­
Uni lui paraissent parfaitement clairs, mais il ne com­
prend pas tres bien les motifs qui ont inspire la propo­
sition des trois puissances (A/C.3jL.523/Rev.l et 
A/C.3/L.523/Add.l et 2), etant donne que ses auteurs 
appartiennent a une partie du monde qui a toujours ete 
fermement opposee au colonialisme. Si cette proposi­
tion est bien une formule de compromis, M. Pazhwak 
demande a ses auteurs s'ils sont vraiment disposes a 
consentir a un compromis sur un principe fondamental 
qu'ils ont toujours defendu dans le passe. 
36. Pour sa part, le representant de 1' Afghanistan ne 
pourrait accepter un tel compromis, et par consequent 
il votera contre les deux propositions dont la Commis­
sion est saisie, de meme qu'il s'elevera contre toute 
autre tentative visant a introduire une clause coloniale 
clans le proj et de convention. Ce faisant, sa delegation 
ne se derobe pas devant la realite, mais elle l'aborde au 
contraire avec le desir de l'ameliorer. Si la situation 
etait vraiment telle que le representant de la Nouvelle­
Zelande semble le penser, point ne serait besoin d'une 
clause coloniale; mais, malheureusement, le colonia­
lisme subsistera jusqu'au moment ou les Nations Unies, 
a~ant realise un de leurs objectifs declares, y auront 
m1s fin. 
37. M. TOWNSEND EZCURRA (Perou) declare 
que, comme il l'a deja explique dans ses interventions 
anterieures, le Perou reste fermement attache a ses 
longues traditions d'anticolonialisme. La proposition 
des trois puissances (A/C.3/L.523/Rev.l et A/C.3/ 
L.523/ Add.l et 2), qui constitue un effort de concilia­
tion, n'est pas en contradiction avec cette position. Au 
contraire, elle impose aux puissances metropolitaines 
qui signeront le projet de convention !'obligation pre­
cise cl'en etendre !'application a leurs territoires et de 
faire rapport au Secretaire general sur les progres 
realises dans ce sens. Elle essaie de resoudre les diffi­
cultes que rencontrent ces puissances, tout en mainte­
nant intact le principe de l'universalite. Le represen­
tant du Perou est convaincu que le colonialisme est 
un systeme perime, qui doit bientot disparaitre de la 
face du monde. 
38. M. DIAZ CASANUEVA (Chili) partage les 
vues du representant du Perou. 
39. M. MUFTI ( Syrie) adresse un appel aux repre­
sentants du Chili, du Mexique et du Perou, pour qu'ils 
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retirent leur proposition commune, afin que des dele­
gations ne se voient pas obligees de voter contre un 
texte presente par des gouvernements dont elles par­
tagent entierement le point de vue sur le colonialisme. 
40. M. PAZHWAK (Afghanistan) se joint a cet 
appel. II est heureux de constater que les pays en 
question n'ont pas modifie leur position a l'egard de 
!'ensemble clu probleme du colonialisme. 
41. Le PRESIDENT met aux voix la proposition 
beige (A/C.3/L.513) telle qu'elle a ete modifiee par 
la France (A/C.3/L.521). 

A la demande du representant de t Arabie Saoudite, 
il est procede au, vote par appel nominal. 

L' appel commence par l' Arabie Saoudite, dont le 
nom est tire au sort par le President. 

V otent pour: Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Australie, Belgique, Canada, 
France, Luxembourg, Pays-Bas, N ouvelle-Zelande, 
Portugal. 

Votent contre: Arabie Saoudite, Espagne, Soudan, 
Syrie, Tunisie, Republique socialiste sovietique 
cl'Ukraine, Union des Republiques socialistes sovie­
tiques, Uruguay, Venezuela, Yemen, Y ougoslavie, Af­
ghanistan, Albanie, Bolivie, Bresil, Bulgarie, Birmanie, 
Republique socialisrt:e sovietique de Bielorussie, Ceylan, 
Chili, Chine, Colombie, Cuba, Tchecoslovaquie, Dane­
mark, Republique Dominicaine, Equateur, Egypte, 
Ethiopie, Grece, Guatemala, Haiti, Hongrie, Islande, 
In de, Indonesie, Iran, Irak, J ordanie, Liban, Libye, 
Mexique, Maroc, Pakistan, Perou, Pologne, Roumanie. 

S' abstiennent: Suede, Thailande, Turquie, Etats­
Unis d'Amerique, Argentine, Autriche, Finlande, Hon­
duras, Irlande, Israel, Italie, N orvege, Panama, Phi­
lippines. 

Par 47 voi.x contre 9, avec 14 abstentions, la propo­
sition est rejetee. 

42. Le PRESIDENT met aux voix la proposition 
presentee par le Chili, le Mexique et le Peron (A/C.3/ 
L.523/Rev.l et A/C.3jL.523/ Add.l et 2). 

A la demande du representant de l' Arab,ie Saoudite, 
il est procede au vote par appel nominal. 

L'appel commence par le Cambodge, dont le nom est 
tire au sort par le President. 

Votent pour: Canada, Chili, Chine, Colombie, Cuba, 
Danemark, Equateur, Finlande, France, Honduras, Is­
lande, Irlande, Israel, Italie, Luxembourg, Mexique, 
Pays-Bas, Nouvelle-Zelande, Norvege, Panama, Pe­
ron, Philippines, Portugal, Suede, Turquie, Royaume­
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Austra­
lie, Autriche. 

Votent contre: Ceylan, Tchecoslovaquie, Egypte, 
Ethiopie, Grece, Haiti, Hongrie, Inde, Indonesie, Iran, 
Irak, J ordanie, Liban, Libye, Maroc, Pologne, Rouma­
nie, Arabie Saoudite, Soudan, Syrie, Tunisie, Repu­
blique socialiste sovietique d'Ukraine, Union des Re­
publiques socialistes sovietiques, Uruguay, Yemen, 
Y ougoslavie, Afghanistan, Albanie, Bolivie, Bulgarie, 
Birn:anie, Republique socialiste sovietique de Bielo­
russie. 

S' abstiennent: Republique Domini caine, Guatemala, 
Pakistan, Espagne, Thailande, Etats-Unis d'Amerique, 
Venezuela, Argentine, Belgique, Bresil. 

Par 32 voi.x contre 28, avec 10 abstentions, la pro­
position est rejetee. 

La seance est levee a 13 h. 20. 
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